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Projet de délibération du Comité 

Assemblée générale du 15 décembre 2025 

Date de convocation : :  04 décembre 2025 Date d’affichage : 04 décembre 2025 

 

Membres 

En exercice 144  

Vote 

Pour   

Présents   Contre  

Pouvoirs   Abstention   

Votants   Total   

 

Objet : modification du règlement financier du SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or 

Considérant que le SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, est un syndicat mixte fermé 

composé de 675 communes et de 18 Établissements Publics de Coopération Intercommunale 

à fiscalité propre (EPCI) ; 

Considérant que le SICECO, octroie des aides financières selon : 

• la nature de la collectivité adhérente, 

• le régime des communes (urbain ou rural) définit par la Préfecture de la Côte-d’Or 

par un arrêté fixant la liste des communes bénéficiant du régime d’électrification 

rurale,  

• la perception ou non par le SICECO et du reversement ou non de la Taxe Communale 

sur la Consommation Finale d’Électricité (TCCFE)  

• la nature des prestations demandées par les adhérents (sous réserve que l’adhérent 

ait transféré la compétence correspondante ou adhéré au service correspondant) ; 

 

Considérant les objectifs prioritaires adoptés par le SICECO à l’issue de la réflexion 

stratégique menée en concertation avec l’ensemble des élus du SICECO dans les réunions 

des CLE, des Commissions, du Bureau et du Comité syndical en 2021 ; 

 

Considérant, les évolutions réglementaires, économiques et techniques, tant locales que 

nationales et internationales intervenues en 2025 et les réflexions menées dans les 

différentes instances du SICECO à leur sujet (commissions techniques) ; 

 

Il est proposé au Comité de procéder à la modification de règlement financier du SICECO, 

territoire d’énergie, selon les modalités expliquées dans le document joint en annexe à cette 

délibération. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité décide : 

→ DE PROCÉDER à la modification du règlement financier selon les modalités expliquées 

dans le règlement financier joint en annexe à cette délibération, 

→ D’APPROUVER le dit nouveau règlement financier pour une mise en application à 

compter du 1er janvier 2026 pour tous les nouveaux devis émis, 



 

→ D’ANNULER ET REMPLACER par la présente délibération toutes les délibérations 

antérieures fixant les différentes modalités relatives aux interventions du SICECO au 

profit de ses adhérents à compter du 1er janvier 2026, 

→ D’AUTORISER le Président Jacques Jacquenet, ou son représentant, à signer toute 

pièce utile à l’exécution de la présente délibération. 

 
Dijon, le  

 

Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 
ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE 

en application du Code Général des Collectivités Territoriales 

après dépôt en Préfecture et publication ou notification 


